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26 septembre 2016

cadre de la strâtégie

l.DESCRIPTION GENERALE ET LOGIQUE D'INTERVENTION

2. TYPE ET DESCRIPTlON DES OPERATIONS

L'ambition de cette fiche action est d'accompagner le développement de secteurs économiques
majeurs du territoire s'inscrivant dans la transition énergétique.
L'objectif stratégique est de développer l'économie du territoire par la valorisation de ses

ressources. Ce dispositif s'inscrit dans une démarche de dynamisation de l'éconornie locale par la
mise en vaeur de l'architecture traditionnele bressane, des savoir-faire locaux en matière
d'artisanat du bâtiment et des productions agricoles ocales.

Les objectifs opérationnels sont les suivants :

6A) Structurer l'artisànat du bâtiment

lls'agira d'amplifier le travail de structuration de l'artisanat du bâtiment initié dans le cadre de â

programrnêtion LEADER 2007 2013 avec a définition par le CAUE de Sêône et Lolre d'une charte
de quâ ité des artisans du bâtiment en Bresse bourguignonne reprenant des préconisations

techniques orientées sur le respect du bâti traditionnel bressan et l'âmélioration de la qualité

environnementale du bâti. Un annuaire des artisans signatâires de la charte a égaement été
réalisé et diffusé dans e cadre du LEADER 2007-2013. La chambre des métiers et de l'artisanat
sera mobilisée dans le cadre de cetie fiche action. Ce dispositif ambitionne de struciurer
l'artisânat du bâtiment par e soutien à des actions permeltant la rnontée en compétences de
professionne s dêns une optique d'amé ioration de la qualité environnementa e et architectura e

dLr bâti avec notêmment:

1- Lâ sensibilisation des professionnels (artisans et ârchitectes) sur es enjeux et les thématiques
iés à la quallté environnementale et architecturale du bâti (notamment bressan). De rnême les
professionnels pourront être informés et accompagnés- L'acconpagnement sur la rnise en p ace

de groupements d'entrepris€s sera par exemple soutenu.

2 L'orgânisât;on de rencontres péda8ogiques entre professionnels avec par exemple des

réLrnions techniques, des visites de chantier suite à l'identification de chantiers exemplaires ou des

sa ons professionnels.

Va oriser les ressources locales pâr la production d'ENR et a dynamisation de l'économie

3 Le recensement des professionnels: il s'agira ici d'identifier les professionnels qua ifiés. Des

actions de communication sur les professionne s qualifiés seront ensuite lancées.
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4- Les actions de formation des professionnels sur des thématiques et enjeux liés à la qualité

env ronnementà.e er drLn tecturôle dL b;ri.

L'âppui à la structuration de l'artisanat du bâtimeni est prioritaire au cours de la première partie

du programme (2015 2017). Dans ecadredelamiseenæuvredecedispositif6A, laprioritésera
accordée aux artisans signataires de a charte de qualité (cf. Fiche action 3)

6B) Soutenir le développement de filières d'éco-matériaux

ll s'agit ici de soutenir le développement de filières de matériâux écologiques destinés à la

construction (par exemp e la filière chanvre) avec :

1 Le soutien aux études et diagnostics
2 Le soutien aux investissements {àcquisition de matériel pour la transforrnation du produi0

3 L'acconpagnement de démarches de mlse en réseau et de comrnunication

, l'op-;;211on u Ou Pré de ma cantine ) piotée par Cuiseâux lntercom'en partenariât avec le secteur

De telles actions seront accornpâgnées tout au long du programme.

6C) Soutenir les circuits courts alimenteires

Les circuits courts ont pu être accompagnés au cours de la pétiode 2AOI 2413, notamment par

l'intermédiaire de la coopération avec le Syndicat Mixte du Ch;lonnais sur la réalisation par

l'association Active d'une étude de faisabilité pour la mise en pace d'une épicerie arnblrlante
Pour soutenir la production ocale, accroître sa visibilité et va oriser les circuits courts, le Pays a

lancé l'appel ation ( Pays de a Bresse bourguignonne - Vos producteurs locaux ) en pârtenariat

âve. 'açso.iaiion ( les Ventres lâunes ). D'autres démarches exlstent sur le territoire comrne

du Louhannâis sur 'approvisionnernent de r€staurants scolaires en produits locaùx. ll est ici

important de souligner 'existence de h plateforrne régionale d'information et de services

Loc'Halles destinée aux acteurs de a restauration collective. Les projets de circuits courts dans la

restauration collective accompagnés par LEADER ne devront pas faire concurrence à l'offre de

services proposée par cetie p ateforme régionale. De plus, des initiâtives émergent sur le territoire
avec par exemp e la mise à disposition de produits locaux dans des points relais. I s'agit donc icide
soutenir en priorité au cours de la première partie du progrâmme (2015-2017) des actions sur:

1 L'utilisation de produiis locaux dâns la restauration collective avec par exempe les systèmes

à imentâires iocaux à l'échel e d'intercommunalltés
2- La mise en va eur des produits locaux sur e territoire hors restauration collective.

Les effeis attendus de cette fiche action sur le territoire sont d'une part ia montée en cornpétence

des professionnels locaux du bâtiment dans les domaines de la rénovation du bâti trâditionne et

de l'amélioration de la qualité environnementale du bâti (la montée en compétence des

professionnels locaux dLr bâtiment peut être mise en relation avec a mise en ceuvre de la fiche

action 2 sur la rénovation du bâti et de la fiche action 3 sur a rénovation du logement), la création

de valeur ajoutée éconornique sur le territoire et d'autre part la diversification de l'agriculture et a

valorisâtion des productions agricoles loca es.

3. TYPE DE SOUTIEN

Suhvention
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4- LIENS AVEC D'AI.JTRËS REGLEMENTATIONS

FEADER droit commun Mesure 4 du PDR
'n rrrêriel. dd.\ des eqr pell." rl\ dêslinê\
eur vente directe ou en circuits courts

pour le soutien aux investissements matériels et
à la transformation des produits à la ferme et/ou à

5. COUTS ADMISSIBLES

6A) Structurer l'artisanat du bâtiment

1à 4- Prestations extérieùres (dépenses d'animation et d'ingénierie); frais de rérnunération
(salaires bruts et charges patronales); frais professionnels (frais de dépacements au réel ou au

foffait, frais de restâLration au rée ou au forfait, frais d'hébergement au réel ou au forfait); frais

de cornmunication (conception d'outis web et print, réalisation, édition et impression de

documents et supports de communicêtion, prestations extérieures, campagnes de

communication).

6B) soutenir le développement de filières d'éco-mâtériaux

1- Prestaticns extérieures (études de faisabi ité, études de marché, études de programmation,

études de maîtrise d'ceuvre, études d'opportunité, frais d'évaluâtion et diagnostics); frais de

communlcation (conception d'outils web et print, réalisation, édition et impression de documents
et supports de commLrnication, prestations extérjeures, campagnes de cornmùnication); frais de

rémunération (salaires bruts et charges patronales) ; frais professionnels (frais de déplacernents au

réel ou âu forfait, frais de restauration au rée ou âu forfait, frais d'hébergement au réel ou au

fo rfa it).
2 lvlatériel: acqLrisition de matériel d'équipement
3- Prestations extérieures (dépenses d'anlmation et d'ingénierie); frâis de rérnunération (salaires

bruts et charges patronales) ; frais professionnels (frais de déplacernents au réel ou au forfêit, frais
de restauration au réel ou au forfait, frâis d'hébergement au réel ou au forfait); frais de

communication (conception d'outils web et print, réalisation, édition et impression de documents
et supports de communication, prestations extérieures, carnpagnes de communication).

6C) Soutenir les circuits courts alimentaires

1 et 2' Prestations extérieures (dépenses d'animation et d'ingénierie, études de faisâbilité, études
de marché, études de programmation, études de maîtrise d'ceuvre, études d'opportunité, frais
d'évaluation et diagnostics) ; frêis de communication (conception d'outils web et print, réalisation,
édition et impression de docurnents et supports de communication, prestâtions extérieures,
campagnes de communication) ; frais de rémunération (salaires bruts et charges patronales) ; frais
professionnels (frais de déplacements âu rée ou au forfait, frais de restauration au rée ou au

forfait, frais d'hébergement au réel ou au forfait); Matériels: acquisition de matériels
d'équipements

2- l\latériels : acquisition de matériels d'équipements (hors vente directe à la ferme)

Lln taux forfaitaire de 15% des frais de personnel directs éliSibles destiné à couvrir les dépenses

indirectes liées à l'opération, conformément à 'art;cle 68.1 (b) du règlernent (UE) n"L303/2013,
peut être app iqué.
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6. BENEFICIAIRES
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6A)

1è 4- syndicats professionne s ou interprofessionne s, associations d€ droit pubic et privé,

chambres consulaires

6B)

1 à 3 collectivités territoriâles et leurs groupements, chambres consulâires, établissements publics

du secteur agricole, groLrpements d'agriculteurs, associations de droit privé et public

6C)

1 2 collectivités territoria es et leurs groupernents, associations de droit privé et pub ic, chambres

consulaires, établissements publics du secteur agricole, groupements d'agriculteurs, Office de

tourisme de Pays

7. CONDITIONS D'ADMISSIBILITE

6c)
1 et 2 au rnoins deux producteurs ayant leur lieu d'exploitation sur e territoire du GAL de la i

6A) Le porteur de projets devra fournir une note expliquant en quoi son projet touche 'ensemble

du territoire du GAL

68) Les prcjets dolvent s'appuyer sur une étude de faisabilité économique préa able mettant en

évidence la rentabiLité de la filière.

Bresse bourguignonne devront être pênenaires du projet.

1 Les actions de mises en relation entre l'offre et la demande sont inéLigibles (car un outil régional

existedéjà Loc'HalLes)

2 Les investissements se feront dans le câdre de projets collectifs.

8. ELEMENTS CONCERNANT LA SELECTION DES OPERATIONS

lssues de la réunion du 21 avri 2015 âvec les décideurs locaux, de celles du 16 juin 2015 et du 28

juillet 2015 avec les services de L'autorité de gestion

L'examen et la sé ection des proiets relevant de cette fiche action fe.ont l'objet de critères définis
par le comité de programmation

9. MONTANlS ET TAUX D'AIDE APPLICABLES

Taux maximaL d'aides publiques : 100%

Taux fixe de cofinancement FEADER : 80% de la dépense publique nationale retenue
Pour es actions récurrentes, l'aide sera imitée à 3 ans

Les actions engagées fin 2018 sont les suivantes :

qua ité environnementale

reçrâLrratiôn colle.iive.

10. INFORMATIONS SPECIFIQUES SUR LA FICHE ACTION

6A) Nombre d'actions relatives à l'ârtisanat accompagnées (source: programrne LEADER,

temporalité:1an)
6B et 6C) nombre de projets soutenus (source : prograrnme LEADER, temporalité : 1 an)

Réalisation d'une opération de visites de chantiers exemplaires (liés à a

et architecturale) entre professionnels engagée fin 2018.

Développement d'u n projet d'un système alinentaire local (SAL) dâns la
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